
Divion, le 1er septembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-049

Objet : Signature d’une convention de formation avec l'ECF 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

CONSIDERANT la volonté de la Municipalité, de permettre aux agents de se former pour parfaire ses
compétences et connaissances aux risques routiers,

CONSIDERANT  que deux sessions de formation seront organisées par l'ECF (Ecole de Conduite
Française)  les 3 et 5 octobre 2022 qui seront constituées de 12 agents par session

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention de formation professionnelle avec l'ECF (Ecole de Conduite
Française) ,

Article  2 :  De régler,  à  cet  organisme la  somme de 3  360,00  €  TTC (trois  mille  trois  cent
soixante euros Toutes Taxes Comprises),

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

…/...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                             Le Maire,

                                                                             

 Jacky LEMOINE,

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :
1er septembre 2022
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet  d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 1er septembre 2022







Divion, le 2 septembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-050

Objet : Signature d’une convention de formation avec le campus des métiers de la santé Val de
Lys Artois

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

CONSIDERANT la volonté de la Municipalité, de permettre en place un dispositif de signalement pour
lutter contre toute forme de violences, de discriminations et de harcèlement au travail,

CONSIDERANT que dans le cadre de la procédure mise en place, il est nécessaire de former deux
agents aux premiers secours en santé mentale,

CONSIDERANT qu’une session de deux jours aura lieu les 29 et 30 septembre 2022 au campus des
métiers de la santé « Val de Lys Artois ») à SAINT-VENANT (62350) 

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention de formation professionnelle avec le Campus des métier
« Val de Lys Artois »

Article 2 : De régler, à cet organisme la somme de 500.00 € TTC (cinq cents euros Toutes Taxes
Comprises),

…/...



…/...

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                             Le Maire,

                                                                             

 Jacky LEMOINE,

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :
2  septembre 2022
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet  d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 2 septembre 2022



Divion, le 5 septembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-051

Objet : Signature d'un contrat de maintenance sauvegarde Veeam avec la société Aquastar

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre de la maintenance de la sauvegarde Veeam, il s'avère nécessaire de souscrire un
contrat de maintenance avec la société « Aquastar ».

Le contrat lié à la maintenance de la sauvegarde Veeam, est souscrit pour un montant de 537,22 H.T.
(cinq cent trente sept euros et vingt deux centimes  Hors Taxes), soit 644,66 € TTC (six cent quarante
quatre euros et soixante six centimes Toutes Taxes Comprises).  Une extension de garantie s’avère
nécessaire car la maintenance de 1 an arrive à terme. Celle-ci permettra de continuer à bénéficier de
la maintenance et des mises à jour du logiciel de sauvegarde Veeam Backup
                    
Le contrat est convenu pour une durée d'une année, du 9 novembre 2022 au 8 novembre 2023.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  le  contrat  de  maintenance  cité,  avec  la  société
« Aquastar »

Article 2 : De régler à cette même société, la somme de 537 € H.T. (cinq cent trente sept euros
et  vingt  deux centimes Hors Taxes),  soit  644,66 € TTC (six cent  quarante quatre euros et
soixante  six  centimes  Toutes  Taxes  Comprises)  relative  à  la  maintenance   relative  à  la
maintenance du logiciel Veeam Backup



…/...

…/...

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :
05 septembre 2022

   
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet  d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 05 septembre 2022







Divion, le 15 septembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-052

Objet :  Acceptation  de  la  subvention  du  Conseil  Départemental  du  Pas-de-Calais  pour  la
rénovation  ou  la  création  d'espaces  de  jeux  extérieurs  dans  les  écoles  maternelle  et
élémentaire Nicolas Copernic.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

CONSIDERANT l'appel  à  projet  «modernisation  de  l'offre  de  services  offerte  aux  habitants  en
quartiers prioritaires» du Conseil Départemental du Pas-de-Calais,

CONSIDERANT les besoins éducatifs dans les cours des écoles maternelle et élémentaire, Nicolas
COPERNIC,

CONSIDERANT la sollicitation de la Municipalité d'une aide de 6 680,00 € (six mille six cent quatre-
vingt  euros) auprès du Conseil  Département,  dans le  cadre de la  rénovation et  création de jeux
extérieurs sur les lieux pré-cités,

CONSIDERANT l'accord du Conseil Départemental relative à l'octroi d'une subvention du montant
mentionné.   

…/...



…/...
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : D'accepter  l'aide  du Conseil  Départemental  du  Pas-de-Calais  accordée  dans  le
cadre, de la rénovation et création de jeux extérieurs écoles maternelle et élémentaire Nicolas
COPERNIC, d'un montant de 6 680,00 € (six mille six cent quatre-vingt euros).

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                      
                  

                                                                             Le Maire,

                                                                             

 Jacky LEMOINE,

Transmise au Représentant de l’État le :
    15 septembre 2022

Le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de cet  acte,  et  informe qu’il  peut  faire  l’objet
d’un  recours  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  LILLE
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et
sa transmission aux services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché à la
porte de la mairie le : 15 septembre 2022



























Hervé BEUDAERT









Divion, le 15 septembre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-053

Objet :  Signature de contrat avec la compagnie « LES DURS A QUEER » dans le cadre de la
représentation « Huit femmes, ou presque ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

CONSIDERANT la volonté municipale d'apporter la culture, à la porte des Divionnais,

CONSIDERANT que pour cela, il a été décidé de recourir à la compagnie « LES DURS A QUEER »
dans le cadre de l'organisation d'un spectacle salle CARPENTIER, le dimanche 13 novembre 2022 à
17h00,

CONSIDERANT que la vente des billets, sera réalisée via la plateforme Billetweb et à l'accueil de la
Mairie.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec la compagnie « LES DURS A QUEER », dans le cadre de la
représentation « Huit femmes, ou presque » - comédie policière. Le dimanche 13 novembre
2022 à 17H00, salle CARPENTIER.

   …/...



…/...

Article 2 :  De régler à cette même compagnie,  la somme de 600,00 € TTC (Six cent euros
Toutes Taxes Comprises), correspondante à la prestation susmentionnée avec prise en charge
du catering et frais de déplacements.

Article 3 : De fixer le prix d'entrée à 5,00 € (tarif plein) et à 3,00 € pour les moins de 20 ans, les
étudiants, les retraités, les demandeurs d'emploi sur présentation d'un justificatif.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                      
                  

                                                                             Le Maire,

                                                                             

 Jacky LEMOINE,

Transmise au Représentant de l’État le :
    15 septembre 2022

Le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de cet  acte,  et  informe qu’il  peut  faire  l’objet
d’un  recours  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  LILLE
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et
sa transmission aux services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché à la
porte de la mairie le : 15 septembre 2022
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